
Examinateur de vol privé avion (FE(A) PPL)

Les informations figurant sur cette liste sont données à titre indicatif. L'examinateur doit posséder les aptitudes et expériences requises pour la fonction commandant de bord des épreuves qu'il
contrôle et doit vérifier qu'il possède toutes les qualifications requises pour effectuer l'examen prévu.

Pays : FRANCE

Service : DSAC Centre-Est

Département :  01

Autorisation : Examinateur de vol privé avion (FE(A) PPL)

Nombre d'autorisations trouvées de ce type : 1

Direction
Générale de
l'Aviation Civile

Direction de la
Sécurité de
l'Aviation Civile

Direction
Personnels
Navigants

Pôle ExamensMinistère de la Transition Écologique et
Solidaire

D.Rhône-Alpes (1 autorisation)
Nom Prénom(s) Coordonnées autorisées à la diffusion par

PERRIN Yves Philippe

31047

FE(A) PPL 12/04/2019 30/04/2022 LAPL(A) -  Licence de pilote d'aéronef léger (avion)     **     PPL(A) - Licence
de pilote privé (avion)     **     SEP terrestre

Autorisation Début Echéance Privilèges

Merci de signaler toutes erreurs ou modification à DSAC-PN-EXA
E-Mail : examinateurs.pro@aviation-civile.gouv.fr ou par Fax au 01.58.09.47.89
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